
Prix de détail

L’inventaire doit présenter la variété de marchandises offertes en étalage seulement. Des photographies en nombre suffisant pourraient 
être demandées à l’appui de votre demande. Celles-ci doivent être représentatives de l’inventaire déclaré.

Ne doivent pas être inclus dans les calculs ci-dessous : la bière, le vin, le cidre et les produits et services tel que les billets de loterie, les 
titres de transport, les timbres-poste, le service de nettoyeur et les produits pétroliers.

Viandes, protéines et substituts

Produits de la boulangerie

Produits laitiers

Conserves, céréales, pâtes, farine et produits vendus en vrac

Fruits et légumes

$

$

$

$

$

$

DENRÉES ALIMENTAIRES
La variété de produits en étalage doit être constituée d’au moins trois catégories de produits parmi les suivantes.

SOUS-TOTAL (valeur d’au moins 5 500 $)

Bonbons, eaux gazeuses, croustilles

Produits surgelés $

Condiments et sauces $

Aliments « prêt-à-manger » $

$

MARCHANDISES NON COMESTIBLES

Journaux, revues

Cadeaux, jouets

SOUS-TOTAL

TOTAL

Autres marchandises générales (nourriture pour animaux, produits hygiéniques)

$

$

$

$

$

Prix de détail

VALEUR DE L’INVENTAIRE ACTUEL AU PRIX DE DÉTAIL

DÉCLARATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE LA DEMANDE 
Cette section doit obligatoirement être remplie

Nom et prénom (en lettres moulées)
Date

Année Mois Jour

Je déclare que je suis autorisé(e) à transmettre la présente demande et que les renseignements qui y sont fournis sont véridiques.

Inventaire de l’épicerie

Régie des alcools, des courses et des jeux
Téléphone : 418 643-7667 (Québec), 514 873-3577 (Montréal) ou 1 800 363-0320 (ailleurs au Québec) 
Site Internet : racj.gouv.qc.ca       

Nom de l’établissement :

Numéro de l’établissement :

ÉTABLISSEMENT

De quelle façon votre clientèle peut-elle se procurer vos produits?

Seulement sur place

*Nous pourrions communiquer avec vous pour obtenir des informations additionnelles.

Seulement en ligne* À la fois sur place et en ligne

L’inventaire ne doit pas comprendre les marchandises en entrepôt.

Les denrées alimentaires (à l’exception de la bière, du vin et du cidre), doivent représenter au moins 51 % de l’ensemble des produits 
offerts en étalage. La valeur minimale de ces denrées doit être de 5 500 $.
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